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Le conseil d’administration du 17 novembre 2008 s’est prononcé sur le dossier de la délocalisation du Siège de l’ONF à Compiègne. La résolution actant le transfert a recueilli 15 voix pour et 10 contre sur un total de 28 membres.
Le SNPA lors de cette séance a développé la dangerosité de ce projet, tant pour les personnels que pour le fonctionnement de l’ONF, mais n’a malheureusement pas été entendu par suffisamment d’administrateurs en charge du destin de l’Etablissement.
Aucun argument favorable à ce projet de délocalisation n’a été avancé, c’est donc plus, par soutien politique que ce dossier a recueilli un vote favorable. Il faut toutefois souligner la faible majorité concernant l’adoption de la résolution : 15 pour sur 28 membres.
Le coût de ce projet de délocalisation peut être estimé en prenant en compte tous les éléments comprenant le terrain, la construction, le déménagement, les mesures d’accompagnements etc… à 40 M€.

Les chiffres qui nous sont présentés ce jour, sont sans conteste, sous-estimés et d’ailleurs pour ceux qui sont habitués à passer des appels d’offres, il faut toujours compter avec un supplément plus ou moins important. De même l’évaluation des locaux parisiens est, à contrario surestimée,  sans compter que depuis cette expertise, les prix de l’immobilier ont continué de baisser.
Le SNPA maintient que ce projet de délocalisation est déstabilisateur pour l’Etablissement du fait du rejet par les personnels à hauteur de 95,4%, ce qui conduirait bon nombre de personnes à quitter le Siège,  en raison de contraintes supplémentaires dans son fonctionnement dûes à sa  localisation à Compiègne, mais aussi sur le plan budgétaire du fait de la crise économique qui affecte fortement l’ONF.
Le 10 mars dernier, le Directeur Général a réuni les organisations syndicales pour leur présenter différents scénarii qui font tous état d’un déficit plus ou moins profond au titre de 2009.

Le Directeur Général a lancé un plan de réduction des dépenses, annoncé la nécessité d’augmenter la ligne d’emprunt de l’Etablissement, et souhaité que ce qui n’est pas indispensable, ne soit pas mis en œuvre.

Aujourd’hui, personne, ne peut dire qu’il faut mettre en œuvre le projet de délocalisation du Siège. Comme le disait Monsieur DENORMANDIE lors de la séance du 17 novembre 2008 : « …je ne connais pas une entreprise qui, aujourd’hui, n’arrêterait pas un tel projet compte tenu de l’environnement économique qui est le nôtre. » 
Depuis cette déclaration de Monsieur DENORMANDIE, le contexte économique s’est très fortement dégradé et maintenant l’ONF est touché de plein fouet.

Le SNPA appelle chacun des administrateurs à prendre toute la mesure de ce qui frappe l’Etablissement et propose de voter une résolution dont la teneur pourrait être : 
Le Conseil d’administration de l’ONF prend acte de la situation économique et décide de ne pas donner suite au projet de délocalisation du Siège de l’ONF.

Si nous voulons défendre une politique forestière nationale en manque de moyens et assurer un avenir à l’Etablissement chargé de sa mise en œuvre nous ne pouvons que  voter le projet de résolution que je viens de vous proposer.

